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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 3 juin 2005

(seconde lettre ce jour à ce dossier)

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3560-2005.

Autorisation d'actifs visant la mise à niveau du réseau régional Matapédia de TransÉnergie.

Réponse à la lettre d'Hydro-Québec du 1er juin 2005 sur les demandes de renseignements de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) procèdent ci-après à répondre à la lettre d'Hydro-Québec (TransÉnergie) du 1er juin 2005 relative aux demandes de renseignements de SÉ-AQLPA au présent dossier.

1.
Hypothèse d'une ligne de grande puissance

1.1
Réponses aux questions 5(a) à 5(g) ainsi que 5(k) à 5(m) de SÉ-AQLPA (de même qu'à la question 2 du GRAME à laquelle le Transporteur réfère)
Tel qu'indiqué dans notre lettre antérieure de ce jour, TransÉnergie semble se contredire en confondant, dans le même texte (item 1a de sa lettre du 1er juin 2005) la ligne de grande envergure qui serait requise en cas d'ajout d'un autre 1000 MW d'éoliennes en Gaspésie et la petite ligne biterne de 40-45 km à 230 KV qui est déjà prévue d'ici 2009 pour intégrer certains des parcs éoliens issus de l'appel d'offres A/O 2003-02.

Les questions auxquelles HQT n'a pas répondu portaient sur la ligne de grande envergure requise en cas d'ajout d'un autre 1000 MW d'éoliennes (voir notamment les questions 5f et 5g de SÉ-AQLPA ainsi que la question 2 du GRAME à laquelle le Transporteur réfère).

HQT affirme le 20 mai 2005 (Pièce HQT-13, Doc. 3, p. 7, Réponse 5a) ne pas avoir évalué de tel scénario.  Puis le 1er juin 2005 (page 2, lignes 13-24), HQT affirme avoir évalué "sommairement" ce scénario, ajoutant que les résultats de son analyse lui indiquent que des investissements seraient requis "même" à l'extérieur du réseau gaspésien (soit entre Rivière-du-Loup et Rimouski).  Toutefois HQT ne dit pas un mot quant aux investissements qui seraient aussi requis, selon cette même analyse sommaire, à l'intérieur du réseau gaspésien.

HQT nous fournit des détails sur les investissements qui seraient requis "même" à l'extérieur du réseau gaspésien, mais aucun renseignement sur les investissements qui seraient requis à l'intérieur du réseau gaspésien.

Puis elle ajoute (lettre du 1er juin 2005, page 2, lignes 20-24) que les investissements à l'extérieur du réseau gaspésien (en cas d'ajout de 1000 ME éoliens de plus) ne remplaceraient pas les investissements actuellement prévus à l'intérieur du réseau gaspésien, ce qui est une vérité de La Palisse et ne répond pas à la demande de SÉ-AQLPA.

HQT continue donc de tourner autour de la question et de refuser de révéler quels sont les investissements qui, selon son analyse même "sommaire", seraient requis à l'intérieur du réseau gaspésien en cas d'ajout de 1000 MW éoliens.

Les présents intervenants cherchent, par leur question, à valider si une ligne de grande envergure à l'intérieur du réseau gaspésien pourrait remplacer avantageusement les investissements parcellaires ("patchs") que HQT prévoit actuellement dans ce réseau, selon la preuve déposée au présent dossier, tout en offrant une solution permanente évitant d'autres investissements parcellaires ("patchs") à chaque fois qu'un nouveau parc éolien viendra s'installer par la suite en Gaspésie.

Il ne s'agit pas de suréquiper aveuglément le réseau régional, mais plutôt de permettre aux intervenants de faire leur preuve auprès de la Régie de l'énergie, pour déterminer quelle est la meilleure solution technique et la solution la moins coûteuse à long terme, conformément à la volonté du législateur à l'effet que les investissements doivent être "prudemment acquis" et "utiles" au développement "normal" du réseau de transport (Voir notamment les art. 49 al. 1 (1o) et 51 de la Loi).

Une comparaison permet d'illustrer notre propos : Lorsqu'une vieille route, devenue plus achalandée que prévue, est remplie de nids de poules, est-ce une "acquisition prudente et utile" que de boucher continuellement les nids de poules qui apparaissent chaque année, ou est-il plus "prudent et utile" de refaire dès à présent une route plus large et à base renforcée ?  Le "développement normal" du réseau requiert-il une succession de "patchs" à la remise à neuf de l'équipement en le renforçant ?

Nous cherchons, par nous questions, à disposer des données nous permettant de déterminer quel serait l'écart de coût entre la solution actuellement préconisée par HQT et l'option d'une ligne de plus grande envergure.   Parallèlement, les réponses et les travaux de notre expert nous permettront aussi de déterminer quel serait l'écart de coût entre cette grande ligne et la série d'investissements parcellaires ("patchs") qui, autrement, risqueraient de succéder à chaque fois qu'un autre parc éolien viendra s'ajouter.

Une fois que nous aurons ces données, nous pourrons faire notre preuve et il appartiendra à la Régie de trancher.

On a vu que la brièveté des délais d'appels d'offres et d'octroi des contrats de HQD place HQT, de façon systémique, dans une situation où il lui est très difficile de planifier d'avance ses ajouts au réseau.  Est-ce à dire que le réseau de transport va maintenant devenir un "patchwork" coûteux d'où toute planification sera dorénavant proscrite?

Rappelons qu'au dossier R-3526-2004, dans son avis A-2004-01 (p. 34, recommandation no.1), la Régie avait recommandé que la planification des approvisionnements soit basée sur le scénario mi-fort de la demande.  Au présent dossier, nous ne demandons même pas ici à HQT de planifier selon le "scénario mi-fort" du développement éolien en Gaspésie.  Nous invitons simplement le Transporteur à ne pas se limiter au scénario le plus faible qui soit quant à ce développement, soit celui où il n'y aura plus jamais d'éoliennes de construites en Gaspésie après le premier 990 MW de l'appel d'offres A/O 2003-02.

1.2
Cas spécifique de la réponse aux question 5(l) et 5(m) de SÉ-AQLPA
Même en supposant (ce qui est probable) que HQT n'ait pas évalué même sommairement le scénario d'une ligne de grande envergure à l'intérieur du réseau gaspésien, les réponses demandées aux questions 5(l) et 5(m) de SÉ-AQLPA permettraient à notre expert de refaire cette évaluation sommaire.

HQT refuse les renseignements demandés au motif, selon elle, de leur non utilité et du fait que ces renseignements peuvent changer avec le temps.  HQT n'invoque aucune confidentialité.  Nous soumettons respectueusement que les renseignements demandés seront utiles aux fins décrites plus haut, en permettant sommairement de :

· déterminer quel serait l'écart de coût entre la solution actuellement préconisée par HQT et l'option d'une ligne de plus grande envergure,

· déterminer quel serait l'écart de coût entre cette grande ligne et la série d'investissements parcellaires ("patchs") qui, autrement, risqueraient de succéder à chaque fois qu'un autre parc éolien viendra s'ajouter,

· valider ainsi, de façon préliminaire, si une ligne de grande envergure à l'intérieur du réseau gaspésien pourrait remplacer avantageusement les investissements parcellaires ("patchs") que HQT prévoit actuellement dans ce réseau, tout en offrant une solution permanente évitant d'autres investissements parcellaires ("patchs") à chaque fois qu'un nouveau parc éolien viendra s'installer par la suite en Gaspésie.

Nous rappelons aussi que le document demandé par SÉ-AQLPA est de petite taille.

2.
Distinction entre la stabilité du réseau régional et la stabilité des parcs éoliens


HQT n'a manifestement pas répondu aux questions indiquées.

3.
SCHÉMA D'ÉCOULEMENT DE PUISSANCE DU RÉSEAU GASPÉSIEN

HQT refuse de fournir les schémas d'écoulement de puissance demandés au motif que ceux-ci auraient un "caractère commercial, stratégique et concurrentiel".

Cet argument est différent de celui invoqué par HQT à l'occasion de la décision D-2005-22 du dossier R-3549-2004.  À cette occasion en effet, HQT avait demandé et obtenu la confidentialité complète de tous les schémas unifilaires et schémas d'écoulement de puissance du Québec, après avoir vaguement allégué un enjeu de sécurité contre les actions criminelles.  HQT affirmait qu'à une seule reprise, à un seul endroit, un seul pylône avait été saboté.  Elle affirmait craindre que d'autres criminels ne consultent à l'avenir ces schémas pour commettre d'autres actes de sabotage dans la foulée du 11 septembre 2001.  La Régie, dans sa décision D-2005-22, a provisoirement accordé à HQT le maintien confidentiel de ces renseignements, dans un contexte où la demande de renseignement émanait de la Régie elle-même et que les délais n'ont pas permis au Tribunal et aux intervenants de pleinement débattre de la question de la confidentialité:

La Régie a souligné:

La Régie considère que le court délai entre la demande et la tenue de l’audience ainsi que le fait que les documents et les informations ont été demandés par la Régie et non par les intervenants militent, dans la présente instance, en faveur d’une ordonnance partielle de confidentialité. Ceci dit, la Régie réserve sa décision, dans le futur, sur toute pareille demande de traitement confidentiel de ces mêmes documents et renseignements dans un autre dossier et dans un autre contexte. Cette réserve s’impose dans les circonstances du présent dossier (D-2005-22, page 10)

La Régie a aussi ajouté à juste titre:

La Régie apprécie les impératifs de sécurité soulevés par le Transporteur. À court terme, dans le présent dossier, elle accepte que ce motif justifie la confidentialité des renseignements dans l’intérêt public. Pour le futur, le Transporteur devra établir que le maintien confidentiel de ces schémas, dont une partie est déjà publique, permet de rencontrer l’objectif de sécurité visé. (D-2005-22, page 11)

Dans sa lettre du 1er juin 2005, HQT cesse de plaider la sécurité, elle plaide maintenant le "caractère commercial, stratégique et concurrentiel" au soutien de sa demande de confidentialité.

Nous attirons l'attention du Tribunal sur le fait qu'Hydro-Québec a déjà fourni en 2002 tous les schémas d'écoulement de puissance de son réseau principal dans les deux annexes à sa réponse HQD-6, Doc. 1 au dossier R-3470-2001 (Documents de HQT intitulés "Rapport technique. Évaluation des coûts génériques relatifs au réseau de transport principal" et "Mise à jour des coûts génériques relatifs au réseau de transport principal. Impact de l’addition d’une charge de 500 MW au poste Arnaud").

Des renseignements comparables ont aussi été déposés aux dossiers R-3497-2002 (Raccordement Toulnustouc) et R-3527-2004 (Raccordement Eastmain 1).

De plus, la présentation par HQT en réunion technique du 27 avril 2005 (déposée au présent dossier) incluait une carte localisant les lignes et postes du réseau régional.

Les schémas d'écoulement de puissance ne permettent pas de déterminer la consommation énergétique à un poste donné mais uniquement les appels maxima de puissance prévus.  Or ce genre de renseignement est généralement du domaine public lorsqu'une grande entreprise s'installe sur le réseau et n'est aucunement un secret commercial.  Même dans le cas des grandes alumineries et industries munies de "contrats spéciaux" secrets, les appels de puissance maxima (et même la consommation énergétique) sont du domaine public (voir rapport de SÉ-AQLPA au dossier R-3563-2005, section 2.1).

Comme nous l'avions signalé dans notre lettre du 27 mai 2005, les schémas d'écoulement de puissance constituent un outil fondamental pour le travail de notre expert dans l'évaluation du présent dossier.  Comme le soulignait avec raison la Régie de l'énergie au dossier R-3549-2004 :

Les écoulements de puissance sont, quant à eux, des éléments qui permettent au Transporteur de déterminer les équipements requis pour la bonne marche du réseau, notamment lors de la pointe annuelle. La Régie doit prendre connaissance de ces renseignements afin de porter un jugement éclairé sur la nécessité des équipements que le Transporteur veut faire reconnaître dans sa base de tarification. (D-2005-22, page 11)

4.
ÉTUDES CITÉES À LA RÉPONSE À LA QUESTION 4(a) DE SÉ-AQLPA, LAQUELLE RÉFÈRE  À LA RÉPONSE À LA QUESTION 6.3 DE LA RÉGIE

HQT a fourni les renseignements demandés par SÉ-AQLPA et nous l'en remercions

*          *          *

Pour l'ensemble de ces motifs, nous demandons donc respectueusement la Régie à inviter le Transporteur à fournir les renseignements visés par les sections 1, 2 et 3 des présentes, suivant les conclusions telles que détaillées aux sections 1, 2 et 3 de notre lettre du 27 mai 2005.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


